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PARTIE 1 TARIF DES ANNONCES, ABONNEMENTS, etc. 

AVIS AUX ANNONCEURS 

1 . La Gazelle officielle du Québec est composée de deux 
parlies conformément aux dispositions du règlement régis­
sant sa publication. 

2 . La Partie I contient des avis généraux et est publiée 
tous les samedis en langue française. L'ultime délai pour 
la réception des avis , documents ou annonces, expire le 
lundi à midi. Les avis , documents ou annonces reçus en 
retard sont publiés dans une édition subséquente. De plus, 
l 'bditeur officiel du Québec a le droit de retarder la publi­
cation de certains documents, à cause de leur longueur ou 
pour des raisons d'ordre administratif. 

3 . Indiquer le nombre d'insertions. 

4 . Payer comptant et avant publicat ion le coût des 
annonces, suivant le tarif ci-dessous, excepté lorsque ces 
annonces doivent être publiées plusieurs fois. En ce cas . 
l'intéressé doit acquitter la facture sur réception et avant 
la deuxième insertion: sinon, cette dernière insertion est 
suspendue, sans autre avis et sans préjudice des droits de 
l 'Editeur officiel du Québec, qui rembourse chaque fois, 
s'il y a lieu, toute somme versée en plus. 

5 . L'abonnement et l'achat de documents , entre autres 
des tirés-à-part, sont strictement payables à l ' avance . 

6 . Tout paiement doit être fait par chèque ou mandat à 
l 'ordre du ministre des Finances du Québec. 

7 . Toute demande d'annulation ou tout paiement sont 
soumis aux dispositions de l'article 4 . 

8 . Si une erreur typographique se glisse dans une pre­
mière inser t ion, les intéressés sont pr iés d ' en aviser 
l 'Editeur officiel du Québec avant la seconde insertion et 
ce . afin d'éviter de part et d 'autre des frais onéreux de 
reprise. 

Première insertion: 6 0 cents la ligne agate. 

Insertions subséquentes: 3 0 cents la ligne agate. 
La matière tabulaire (liste de noms, de chiffres, e tc .) 

est comptée double. 
Traduction: 7 . 0 0 $ les 1 0 0 mots. 
Exemplaire séparé: 2 , 0 0 $ chacun. 
Feuilles volantes: 3 . 0 0 $ la douzaine. 

Le prix de l 'abonnement annuel à la Gazelle officielle 
du Québec, Partie I. est de 3 0 , 0 0 $ . Adresser les com­
mandes à l 'Editeur officiel du Québec , à l 'adresse ci-
dessous. 

N . B . — Les chiffres placés au bas des avis ont la 
signification suivante: 

Le premier nombre réfère à notre numéro de facture; 
le deuxième à celui de l 'édition de la Gazelle pour la 
première insertion; le troisième à celui du nombre d'inser­
tions, et la lettre «o» signifie que la matière n 'est ni de 
notre composition ni de notre traduction. Les avis publiés 
une seule fois ne sont suivis que de notre numéro de 
facture. 

L'Editeur officiel du Québec. 

Québec, le 1 6 janvier 1 9 7 8 . 

Pour toute demande de renseignements concernant la 
publication d 'avis , veuillez communiquer avec: 

G E O R G E S LAPIERRE 

Gazelle officielle du Québec 
Tél.: ( 4 1 8 ) 6 4 3 - 5 1 9 5 

Tirés-à-part ou abonnements: 

Service commercial 
Tél . : ( 4 1 8 ) 6 4 3 - 5 1 5 0 

Adresser toute correspondance à: 

Gazette officielle du Québec 
1283, boul. Charest ouest 
Québec, QC, GIN 2C9 

Affranchissement en numéraire au tarif de la troisième 
classe (permis no 1 6 7 ) 

L ' E D I T E U R OFFICIEL DU Q U É B E C . 
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AVIS JURIDIQUES 

Protection du territoire agricole — Loi sur la 

Ville de Buckingham, partie est 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu 'en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole (1978, chapitre 10, article 53), le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale de la 
ville de Buckingham, partie est, comté de Papineau, a été 
émis en vertu du Décret numéro 3965-80 adopté par le 
cabinet des ministres le 22 décembre 1980, et entrera 
en vigueur le 27 décembre 1980. 

Le président. 
10465-O M E PIERRE L U C B L A I N . 

Municipalité de Arntfield 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu 'en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole (1978, chapitre 10, article 53), le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale de Amt-
field (SD), comté de Témiscamingue, a été émis en vertu 
du Décret numéro 3964-80 adopté par le cabinet des mi­
nistres le 22 décembre 1980, et entrera en vigueur le 27 
décembre 1980. 

Le président. 
10465-O M E PIERRE L U C B L A I N . 

Municipalité de Pontiac 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu 'en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole (1978, chapitre 10, article 53), le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale de Pontiac 
(SD), comté de Pontiac, a été émis en vertu du Décret 
numéro 3863-80 adopté par le cabinet des ministres le 
17 décembre 1980. Ce décret entre en vigueur au moment 
de la publication du présent avis à la Gazette officielle 
du Québec. 

Le président, 
10465-0 M E PIERRE L U C B L A I N . 

Paroisse des Saints-Anges 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu 'en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole (1978. chapitre 10, article 53), le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale de la 

paroisse des Saints-Anges, comté de Beauce, a été émis 
en vertu du Décret numéro 3864-80 adopté par le cabinet 
des ministres le 17 décembre 1980. Ce décret entre en 
vigueur au moment de la publication du présent avis à 
la Gazette officielle du Québec. 

Le président, 
10465-O M E PIERRE L U C B L A I N . 

Municipalité de Saint-EIzéar-de-Beauce 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu 'en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole (1978, chapitre 10, article 53) . le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale de Saint-
Elzéar-de-Beauce (SD), comté de Beauce, a été émis en 
vertu du Décret numéro 3966-80 adopté par le cabinet des 
ministres le 22 décembre 1980, et entrera en vigueur le 
27 décembre 1980. 

Le président, 
10465-O M E PIERRE L U C B L A I N . 

Municipalité de Shawinigan-Sud 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu 'en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole (1978, chapitre 10, article 53), le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale de Shawi­
nigan-Sud (SD) . comté de Champlain. a été émis en vertu 
du Décret numéro 3967-80 adopté par le cabinet des mi­
nistres le 22 décembre 1980, et entrera en vigueur le 27 
décembre 1980. 

Le président. 
10465-0 M E PIERRE L U C B L A I N . 

Village de Vallée-Jonction 
Entrée en vigueur d'un décret de zone agricole 

Prenez avis qu 'en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire agricole (1978, chapitre 10, article 53), le décret 
de la zone agricole de la corporation municipale du village 
de Vallée-Jonction, comté de Beauce, a été émis en vertu 
du Décret numéro 3865-80 adopté par le cabinet des mi­
nistres le 17 décembre 1980. Ce décret entre en vigueur 
au moment de la publication du présent avis à la Gazette 
officielle du Québec. 

Le président, 
10465-O M E PIERRE L u c B L A I N . 
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